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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-55818

Département(s) de publication : 50
 Annonce n° 24-55818

Annonce n° Reference de l'avis initial : 24-41549

Section 1 - Identification de l'acheteur

Ville De GranvilleNom de l'acheteur Public : 
Menard GillesÀ l'attention de : , Maire

Service Commande Publique, Hôtel de Ville, Cours Jonville  Adresse : , 50404 GRANVILLE
Coordonnées :

 Téléphone : +33 233913000
 Courriel : correspondre@aws-france.com

 Adresse internet : http://www.ville-granville.fr

Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.marches-publics.info/
Activité principale :

Services généraux des administrations publiques

FRD12Code NUTS : 

Section 2 - Description du marché

CONTRAT DE CONCESSION DE SERVICE FOURNITURE, INSTALLATION, EXPLOITATION, Intitulé : 
ENTRETIEN ET MAINTENANCE DE MOBILIER URBAIN ET ABRIS VOYAGEURS

79341000CPV - Objet principal : 
ServicesType de marché : 

La présente consultation concerne la mise à disposition, l'installation, la Description succincte : 
maintenance, l'entretien et l'exploitation commerciale de mobiliers urbains et abris voyageurs, la 
fourniture de services associés et toute autre prestation telle que définie dans le projet de contrat de 
concession intégré au dossier de consultation

Section 3 : Informations rectificatives

"IV.2.2"Dans la rubrique 
2024-05-22T17:00:00Au lieu de : Date : 

2024-05-27T12:00:00Lire : Date : 

14/05/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-55818
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-55818
http://www.ville-granville.fr
https://www.marches-publics.info/


2/2


	Avis rectificatif
	Section 1 - Identification de l'acheteur
	Section 2 - Description du marché
	Section 3 : Informations rectificatives


